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Regeste

Sursis, sursis partiel | Infractions

Erwägungen

E. 1
Condamné à une peine privative de liberté de 18 mois, le recourant a bénéficié pour cette
peine d'un sursis partiel ( art. 43 CP ) portant sur 12 mois durant un délai d'épreuve de 4 ans.
Sans contester la quotité de la peine qui lui a été infligée, il fait valoir que l'intégralité de
cette peine aurait dû être suspendue ( art. 42 CP ).

E. 1.1
Selon l' art. 42 al. 1 CP , le juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine
pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une peine privative de liberté de six mois au
moins et de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner
l'auteur d'autres crimes ou délits. Le juge doit poser, pour l'octroi du sursis, un pronostic
quant au comportement futur de l'auteur. En l'absence de pronostic défavorable, il doit
prononcer le sursis. Celui-ci est ainsi la règle dont le juge ne peut s'écarter qu'en présence
d'un pronostic défavorable ou hautement incertain ( ATF 134 IV 1 consid. 4.2.2 p. 5). En
d'autres termes, la loi présume l'existence d'un pronostic favorable et cette présomption doit
être renversée par le juge pour exclure le sursis.

E. 1.2
L' art. 43 al. 1 CP prévoit que le juge peut suspendre partiellement l'exécution d'une peine
pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une peine privative de liberté d'un an au moins
et de trois ans au plus afin de tenir compte de façon appropriée de la faute de l'auteur.
Lorsque la peine se situe entre un et deux ans au plus, le sursis total est la règle et le sursis
partiel, l'exception. Le juge accordera le sursis partiel au lieu du sursis total lorsqu'il existe -
notamment en raison de condamnations antérieures - de sérieux doutes sur les perspectives
d'amendement de l'auteur, qui ne permettent cependant pas encore, à l'issue de
l'appréciation de l'ensemble des circonstances, de motiver un pronostic concrètement
défavorable. Dans ce cas, l'effet dissuasif du sursis partiel est renforcé par l'exécution de
l'autre partie de la peine, ce qui permet d'envisager un meilleur pronostic. L'exécution
partielle de la peine doit toutefois apparaître incontournable pour améliorer les perspectives
d'amendement. Tel n'est pas le cas, lorsque la combinaison d'une amende au sens de l' art.
42 al. 4 CP avec le sursis apparaît suffisante sous l'angle de la prévention spéciale. Le juge
doit examiner préalablement cette possibilité ( ATF 134 IV 1 consid. 5.5.2 p. 14).

E. 1.3



Pour formuler un pronostic sur l'amendement de l'auteur, le juge doit se livrer à une
appréciation d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des antécédents de
l'auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au moment du jugement, notamment
de l'état d'esprit qu'il manifeste. Il doit tenir compte de tous les éléments propres à éclairer
l'ensemble du caractère de l'accusé et ses chances d'amendement. Il ne peut accorder un
poids particulier à certains critères et en négliger d'autres qui sont pertinents ( ATF 135 IV
180 consid. 2.1 p. 185 s.; ATF 134 IV 1 consid. 4.2.1 p. 5). Le juge doit par ailleurs motiver
sa décision de manière suffisante (cf. art. 50 CP ). Sa motivation doit permettre de vérifier
s'il a tenu compte de tous les éléments pertinents et comment ils ont été appréciés ( ATF
135 IV 180 consid. 2.1 p. 185 s. et les références citées). Dans l'émission du pronostic, le
juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation, de sorte que le Tribunal fédéral n'intervient
qu'en cas d'excès ou d'abus, notamment lorsque le juge a omis de tenir compte de critères
pertinents ( ATF 134 IV 140 consid. 4.2 p. 143; arrêt 6B_811/2016 du 27 février 2017
consid. 2.1).

E. 1.4
La cour cantonale a estimé qu'un pronostic entièrement favorable ne pouvait être formulé
concernant X.________, dès lors qu'il avait déjà fait, par le passé, l'objet de plusieurs
retraits du permis de conduire sanctionnant des accidents de circulation et des vitesses
excessives, n'ayant à cet égard fait montre d'aucune prise de conscience. Il en découlait
qu'une partie ferme s'avérait indispensable à la naissance de la prise de conscience
permettant d'autoriser la suspension de l'autre partie de cette sanction (cf. jugement
entrepris, p. 17 s. consid. 5.2).

E. 1.5
Le recourant conteste l'appréciation de l'autorité cantonale, en faisant valoir que depuis plus
de trois ans, il n'a plus commis la moindre infraction aux règles de la circulation routière. Il
serait dès lors faux de retenir qu'il n'existe chez lui aucune prise de conscience. On
comprend toutefois à la lecture de l'arrêt entrepris qu'en retenant une absence de prise de
conscience dans le cadre de l'établissement de son pronostic quant à l'amendement du
recourant, l'autorité cantonale a fait implicitement référence au fait que ce dernier a contesté
avoir été l'auteur de l'excès de vitesse constaté le 23 juin 2013 (cf. supra consid. B.c.). Le
recourant a en effet soutenu tout au long de la procédure que l'excès de vitesse avait été
commis par un ami à qui il aurait prêté son véhicule. Alors qu'il existait, comme l'a retenu la
cour cantonale (cf. jugement entrepris, p. 11 consid. 3.2), suffisamment d'éléments pour
retenir au-delà de tout doute raisonnable que le recourant était bien l'auteur de l'infraction,
ce dernier a persisté jusqu'en procédure d'appel à nier toute implication, refusant de
collaborer à l'enquête en indiquant par exemple le nom de l'ami à qui il aurait prêté son
véhicule. On comprend à la lecture du jugement entrepris que la cour cantonale a fait
siennes les constatations du Tribunal correctionnel selon lesquelles le recourant avait
démontré une absence de prise de conscience de ses fautes en cherchant par tous les moyens
à échapper à sa responsabilité. Cela étant, l'absence de nouvelles infractions depuis le mois
de juin 2013 ne constitue pas à elle seule une circonstance permettant de conclure à
l'existence d'un amendement suffisant.

E. 1.6
Le recourant fait ensuite valoir que son casier judiciaire est vierge et que, hormis les
mesures administratives de retraits de permis et les condamnations à de simples amendes



dont il a fait l'objet, c'est la première fois qu'il est condamné à une peine privative de liberté.
Il fait ainsi valoir que la seule perspective de devoir passer 18 mois en prison en cas de
récidive constitue une menace suffisante pour le détourner de commettre de nouvelles
infractions. L'autorité précédente a retenu à cet égard que, si le casier judiciaire du recourant
ne comportait certes aucune inscription, les retraits de permis de conduire, prononcés en
2010 et 2012 à la suite d'accidents de la circulation et d'excès de vitesse commis peu de
temps après l'obtention de son permis en 2009, dénotaient néanmoins un mépris manifeste
des règles de la circulation routière et une tendance persistante à circuler de manière
dangereuse. Il ressort du reste des constatations de la cour cantonale qu'après avoir récupéré
son permis de conduire en janvier 2013 à la suite d'un retrait prononcé initialement pour une
durée indéterminée, le recourant n'a pas hésité à commettre quelques mois plus tard, sans
aucune justification, un délit tombant sous le coup de l' art. 90 al. 3 LCR (cf. jugement
entrepris, p. 15 consid. 4.2). L'attitude adoptée à cette occasion tend à démontrer que les
sanctions prononcées à l'encontre du recourant ne sont pas aptes à faire modifier son
comportement sur la route. Dans ces circonstances, et contrairement à ce que soutient le
recourant, la cour cantonale n'a pas abusé de son pouvoir d'appréciation en retenant que le
prononcé d'un sursis partiel s'avérait indispensable pour détourner le recourant de la
commission de nouvelles infractions.

E. 1.7
Enfin, le recourant soutient qu'avant de prononcer un sursis partiel, l'autorité précédente
aurait dû examiner si un sursis combiné avec une peine pécuniaire ou une amende au sens
de l' art. 42 al. 4 CP pouvait suffire à le détourner à commettre d'autres infractions. Même si
la jurisprudence prévoit effectivement que le juge doit préalablement examiner la possibilité
d'appliquer l' art. 42 al. 4 CP avant de prononcer un sursis partiel au sens de l' art. 43 al. 1
CP (cf. ATF 134 IV 1 consid. 5.5.2 p. 14), on doit considérer qu'en retenant qu'une "partie
ferme de la peine privative de liberté s'avérait indispensable", l'autorité cantonale a
implicitement estimé qu'une peine pécuniaire ou une amende au sens de l' art. 106 CP à titre
de sanction immédiate n'entrait pas en considération. Cette appréciation n'apparaît pas
critiquable au vu ce de qui a été exposé ci-dessus. Au surplus, le recourant ne conteste pas
la durée du délai d'épreuve ( art. 44 al. 1 CP ) fixée par la cour cantonale s'agissant du
sursis. Il s'ensuit que l'autorité précédente n'a pas violé le droit fédéral en prononçant à
l'encontre du recourant une peine privative de liberté de 18 mois, assortie d'un sursis partiel
portant sur 12 mois pendant un délai d'épreuve de 4 ans.

E. 2
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.
Le recours était voué à l'échec, de sorte que l'assistance judiciaire est refusée ( art. 64 al. 1
LTF ). Les frais judiciaires, dont la quotité tiendra compte de la situation financière du
recourant, sont mis à la charge de ce dernier ( art. 65 al. 2 et art. 66 al. 1 LTF ).
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